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Objet :  Demande d’accès à l’information 
Dossier 445 633 

Bonjour, 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 28 octobre 2025 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès ». 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents demandés concernant le 
dossier cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que 
certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 
lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, votre demande concerne des informations en lien avec le ministère des 
Ressources naturelles et des Forêts (MRNF). Par conséquent, en vertu de l’article 48 de 
la Loi sur l’accès, nous vous invitons à présenter une requête à la secrétaire générale et 
directrice du Bureau de la sous-ministre dudit organisme, Mme Matilde Théroux-Lemay, 
à l’adresse courriel acces info mrnf@mrnf.gouv.qc.ca. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 
vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 
une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
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Québec, le 8 août 2024 
 
 
 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU QUÉBEC 
Section du territoire et de l'environnement 
575, rue Jacques-Parizeau 
Édifice Lomer-Gouin 
Québec (Québec)  G1R 5R4 
 
 
 
OBJET : 9309-3755 Québec inc. c. CPTAQ 
  Numéro de dossier TAQ : STE-Q-275687-2406 
  Notre dossier : 445633 
 
 
 
Bonjour, 
 
Veuillez trouver ci-après le dossier administratif de la Commission dans le dossier 
mentionné en objet. 
 
Celui-ci est également transmis au mandataire de la partie requérante. 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
CPTAQ Avocats 
Avocats de la Commission 
 
/mch 
 
p. j.  
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Québec, le 10 mai 2024 

RAPPORT D’ENQUÊTE 

OBJET : Dossier : 445633 
Lot rénové  : 5 246 781 
Cadastre : Du Québec 
Circonscription foncière : Matapédia 
Municipalité  : Albertville 
M.R.C. : La Matapédia 

IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 

Propriétaire : 9309-3755 Québec inc. 
(Alain DAIGLE) 
C. P. 67
445, rue Saint-Raphaël Nord
Albertville (Québec) G0J 1A0
Tél. domicile :
Tél. travail : 418 629-7785

BUT DE L’ENQUÊTE 

Vérifier l’utilisation d’un lot situé en zone agricole, plus précisément vérifier la présence 
d’une coupe d’érables dans une érablière protégée. 

RÉSULTAT DE L’ENQUÊTE 

Les vérifications effectuées ont permis de constater que le lot visé a fait l’objet d’une coupe 
de bois totale ayant été entamée le 22 décembre 2022.  

Le lot visé est situé en partie dans un massif d’érables protégés d’une superficie totale, 
selon le cinquième inventaire, de 14,62 hectares. Une superficie d’environ 1,7 hectare du 
lot ainsi déboisé fait partie d’un massif ESEO (Érablière à érables à sucre avec érables 
rouges). La totalité de cette superficie de 1,7 hectare a été coupée. De plus, une superficie 
évaluée, à main levée, à 0,2 hectare du lot voisin compris dans le même massif ESEO, 
pourrait avoir été touchée par la coupe à blanc selon la preuve photographique recueillie. 
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La preuve consiste principalement en une photographie aérienne prise par un drone ce 
printemps, en l’image satellite la plus récente et au témoignage de l’actionnaire de 
l’entreprise propriétaire. 

Ces activités ont été effectuées sans apparence de droit ni autorisation de la Commission 
en contravention à l’article 27 de la Loi. 

Le dossier est transmis pour étude. 

LES FAITS 

Identification et assujettissement du lot ou des lots. 

1. L’emplacement visé est situé en zone agricole et assujetti à la Loi sur la protection
du territoire et des activités agricoles (LPTAA) depuis le 19 juin 1981.

2. Au rôle foncier, le lot visé a une superficie de 43,88 hectares et 35,5 hectares sont
en zone agricole. La coupe à blanc couvre la quasi-totalité de la zone agricole.

P-1 : Rôle foncier et matrice graphique

3. Le lot visé est situé en partie dans un massif d’érables protégés d’une superficie
totale, selon le cinquième inventaire, de 14,62 hectares. Une superficie d’environ
1,7 hectare du lot coupé à blanc fait partie du massif ESEO (Érablière à érables à
sucre avec érables rouges). La totalité de cette superficie de 1,7 hectare a été
coupée. De plus, une superficie de 0,2 hectare du lot voisin du même massif
pourrait avoir été touchée par la coupe à blanc selon la preuve photographique
recueillie, mais non cartographiée.

• carte écoforestière (5e inventaire) :   ESEO d’environ 4,84 ha 
• carte écoforestière (5e inventaire) :    ERBP d’environ 6,20 ha 
• carte écoforestière (5e inventaire) :    EOES d’environ 3,58 ha 

P-2 : Plan de la coupe et cartes d’inventaire forestier

Propriétaire 

4. Le 21 décembre 2022, en vertu de l’acte 27 777 965, l’entreprise 9309-3755
QUÉBEC INC. acquiert, entre autres, le lot visé et en est encore propriétaire à ce
jour. Cet acte mentionne :

« L’immeuble est situé dans une zone agricole au sens de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, chapitre P-41.1) et 
le vendeur ne conserve aucun droit d’aliénation sur un immeuble contigu 
ou présumé contigu au sens de la Loi. En conséquence, la présente vente 
ne constitue pas une dérogation à l’article 29 de la Loi ». 
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5. 9309-3755 QUÉBEC INC. est une entreprise constituée depuis le 11 septembre 

2014 et immatriculée au Registre des entreprises du Québec à l’adresse du 445, 
rue Saint-Raphaël Nord, C. P. 67, à Albertville, Québec G0J 1A0. Elle déclare des 
activités de « services forestiers – Activités forestières (coupe avec 
multifonctionnelle et débardage de bois) ». Son actionnaire est Alain DAIGLE. 

 
P-3 : Acte 27 777 965 
P-4 : Index des immeubles 
P-5 : Extrait du Registre des entreprises du Québec 

 
 
6. Le 7 mai 2024, la Direction des affaires juridiques et des enquêtes apprend qu’une 

coupe d’érables a été faite sur le lot 5 246 781 du cadastre du Québec. 
 
 
7. Le 8 mai, je téléphone à l’actionnaire de l’entreprise propriétaire pour l’informer 

des dispositions et de l’application de Loi et entendre ses observations sur les faits. 
Alain DAIGLE, propriétaire de l’entreprise 9309-3755 Québec inc., m’informe que : 

 
• 9309-3755 Québec inc. est une entreprise d’exploitation forestière. Par 

ailleurs, M. DAIGLE a déjà été maire d’Albertville; 
 

• il a acheté le lot d’une succession pour la valeur marchande du bois. Le lot 
était évalué pour beaucoup moins et les maisons n’avaient pas de valeur, elles 
étaient à démolir; 

 
• le bois n’était pas entretenu et un rapport d’un ingénieur forestier datant de 

deux ans avant la vente démontrait que le bois était mûr pour être coupé. 
(N.D.R.L. M. DAIGLE devait me faire parvenir ce rapport que je n’ai pas reçu 
à la date de rédaction du présent rapport); 

 
• la vente aurait mis une longue période à se réaliser comme l’achat se faisait 

d’une succession et plusieurs personnes étaient impliquées. La vente s’est 
réalisée le 20 décembre 2024. 

 
• vu les délais pour concrétiser la vente, le lendemain de la vente, le 

21 décembre, il était déjà dans le champ avec son équipement, soit 
notamment une bûcheuse-porteuse pour faire le nettoyage d’un ancien 
chemin non entretenu; 

 
• à ce moment, il planifiait exploiter le bois du lot sur 5 à 7 années; 

 
• par malchance, un chablis s’abattit sur la région le 23 décembre, déracinant 

une grande partie des arbres qui étaient toujours debout. Il y aurait eu une 
panne d’électricité à Albertville du 23 au 26 décembre 2022; 
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• comme un arbre tombé est commercialisable dans l’année seulement et n’est 

plus bon ensuite, il a dû procéder à une coupe à blanc. S’il avait eu le choix, il 
ne l’aurait pas fait. Il ajoute : « surtout pas à côté d’un lac »; 

 
• il m’explique qu’un arbre de 60 pouces de diamètre et qui pèse 3 000 ou 

4 000 livres qui doit être abattu affecte forcément d’autres arbres pendant 
l’opération, car il ne dispose pas d’hélicoptères pour les extraire par voie 
aérienne; 

 
• il dit avoir laissé une centaine de gros arbres debout comme arbres 

semenciers, y compris possiblement quelques érables; 
 

• il accorde toutefois spontanément qu’il aurait pu faire laisser plus d’érables sur 
place; 

 
• le voisin qui possède deux lots dans l’érablière protégée n’entaille pas et il 

n’aurait pas été intéressé lorsque M. DAIGLE lui a offert de ramasser son bois 
tombé suite au chablis; 

 
• à un autre moment, M. DAIGLE affirme avoir donné des contrats de ses clients 

cette année-là, car il avait trop de bois à ramasser; 
 

• le bois a été vendu en billots à divers acheteurs, il nomme  et  
(N.D.L.R. maintenant Uniboard); 

 
• Mario ROSS, du Syndicat des producteurs forestiers, a émis un contingent 

pour catastrophe naturelle; 
 

• il semble qu’il se trouverait dans la même situation dans une autre municipalité 
en ce moment à cause des vents. Je l’avise de s’assurer d’obtenir une 
prescription d’un ingénieur forestier au préalable s’il a à couper des érables; 

 
• son intention est de laisser repousser le lot au naturel, car le lot contenait une 

bonne proportion de trembles et c’est ce qui est exigé dans ce cas. Il n’a pas 
le droit de replanter en épinettes, car le tremble est nécessaire pour plusieurs 
usages comme les palettes de bois et il faut assurer la chaîne 
d’approvisionnement; 

 
• il explique que les cas où il achète de vieux lots à bois plutôt délaissés et non 

sous aménagement, il y a un délai de 6 à 8 mois après signature de l’acte 
d’achat pour que tout soit complété et pour obtenir un plan ou une prescription.  

 
 
Visite des lieux 
 
8. Le 7 mai 2023, je reçois de la MRC de La Matapédia des images prises avec un 

drone du lot visé. Ces images dateraient de ce printemps et j’obtiens l’approbation 
pour les utiliser aux fins de la rédaction de ce rapport. 

 
P-6 : Carte-2D 
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9. Ayant obtenu dans les plus brefs délais, l’assurance que les activités de coupe 

avaient cessé dans le massif d’érables touché et ayant obtenu des images 
aériennes récentes, une visite des lieux n’a pas été nécessaire. 

 
 
Autres vérifications 
 
10. Un message a été laissé sur la boîte vocale de Mario ROSS du Syndicat des 

producteurs forestiers du Bas-Saint-Laurent. Aucun retour d’appel n’a été obtenu 
au moment de la rédaction du rapport. 

 
 
11. Le site du ministère de l’Environnement a été vérifié et il est vrai qu’une tempête 

s’est abattue sur le Québec le 23 décembre 2022 : 
 

L’événement marquant de ce mois demeure cependant la tempête du 23, 
qui a privé d’électricité plus de 640 000 foyers, pendant une semaine par 
endroits, en pleine période des Fêtes, et arraché de multiples arbres et 
structures. La tempête a laissé plus d’un mètre de neige dans la réserve 
faunique des Laurentides (102 cm à La Galette) et de 20 à 67 cm (à 
Charette, en Mauricie) ailleurs au nord du fleuve Saint-Laurent, alors que 
les précipitations ont été principalement liquides au sud de celui-ci, créant 
une large zone de transition avec des précipitations mixtes sur sa rive nord. 
Les rafales ont par moments soufflé à plus de 60 km/h partout excepté en 
Abitibi-Témiscamingue et au nord de l’Outaouais, frôlant les 90 km/h à 
Montréal, dans la Capitale-Nationale, au Saguenay—Lac-Saint-Jean, au 
Bas-Saint-Laurent et en Gaspésie. 

 
P-7: Site WEB 

 
 
12. Une demande est en cours en ce moment au dossier 441990. La municipalité 

désireuse d’acquérir une portion du lot visé pour municipaliser une portion du 
chemin forestier a présenté ses observations le 1er mai 2024. Elle y mentionne par 
ailleurs le lot récemment déboisé. 

 
 
13. La photographie aérienne du 19 juin 1980 montre lot visé et on y aperçoit le chemin 

entretenu. 
 
 
14. La photographie aérienne de 2001 permet encore d’apprécier le chemin. 
 
 
15. La photographie aérienne de 2015 est aussi présentée. 
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16. L’image satellite (Google Earth) la plus récente montre la moitié du lot à la date du 

4 mai 2023 et les travaux de coupe à blanc n’étaient pas terminés. L’autre moitié 
du lot est captée en date du 7 août 2021 et le lot est encore intact. 

 
P-8 : Photographies aériennes et images satellites 

 
 
 
 
 
 

 
__________________________ 
Barbara-I. Bernier, conseillère enquêteuse 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
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MISE EN GARDE :
 
Les renseignements contenus dans le rôle d'évaluation foncière sont la propriété de la MRC de La Matapédia. La MRC de La Matapédia ne peut être tenue responsable de l'exactitude des données une fois qu'elles ont été extraites, reproduites de façon
électronique ou par tout autre moyen. En cas de divergence, seules sont considérées comme officielles et valides les données contenues dans le rôle d'évaluation tel qu'il a été déposé à la municipalité de Albertville. Date de la dernière mise à jour : 27
novembre 2023.
 

Rôle d'évaluation foncière
Municipalité : Albertville
en vigueur pour les exercices financiers 2022 - 2023 - 2024

1. Identification de l'unité d'évaluation

Adresse : 289 6E RANG N

Numéro de lot : 5 246 781

Numéro matricule : 1255-01-9306-0-000-0000

Utilisation prédominante : EXPLOITATION FORESTIÈRE

Numéro d'unité de voisinage : 0200

2. Propriétaire

Nom : 9309-3755 QUÉBEC INC.

Statut aux fins d'imposition scolaire : Personne morale

Adresse postale : 445 RUE SAINT-RAPHAËL NORD CP 67, ALBERTVILLE, G0J 1A0, QUÉBEC

Condition particulière d'inscription : Propriétaire du terrain

Date d'inscription au rôle : 2022-12-20

3. Caractéristiques de l'unité d'évaluation

Mesure frontale : 265,12 m Nombre d'étages :

Superficie : 438 819,9 m² Année de construction :

Zonage agricole : Terrain zoné en partie Aire d'étages : Non disponible

Genre de construction :

Exploitation agricole enregistrée (EAE) Lien physique : Non disponible

Superficie total : Nombre de logements :

Superficie en zone agricole : Nombre de locaux non résidentiels :

Superficie à vocation forestière enregistrée (SVFE) Nombre de chambres locatives :

Superficie total : 438 819,9 m²

Superficie en zone agricole : 354 942,38 m²

4. Valeurs au rôle d'évaluation

Date de référence au marché : 2017-07-01

Valeur du terrain : 66 200 $

Valeur du bâtiment : Non disponible

Valeur de l'immeuble : 66 200 $

Valeur de l'immeuble au rôle antérieur : 78 300 $

5. Répartition fiscale

Catégorie et classe d'immeuble à des fins d'application des taux variés de taxation : Forestière

Valeur imposable de l'immeuble : 66 200 $ Valeur non imposable de l'immeuble :

Répartion des valeurs Source législative

Imposabilité Montant Nom de la loi Article Alinéa

Terrain imposable à vocation forestière 66 200 $ Loi sur la fiscalité municipale 244.36.0.1 1

Bâtiment imposable 66 200 $

Imprimée le : 07 mai 2024 à 15:08:31 - Municipalité : Albertville (07025) - Page 2
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 F       BR 1923ESEO    A290   C8AY 20   FE33   

Programme d'inventaire:  5 
Groupement d'essence:  ESEO  Érablière à érables à sucre avec érables rouges 
Superficie (ha):  4.84 
Type de couvert:  F  Feuillu 
Étagement du peuplement:  MO  Peuplement monoétagé 
Essences:  ES50EO30BJ10FI10 
Essence reboisée:       
Particularité:  
Classe de densité:  A  Plus de 80% de couvert 
Classe de hauteur:  2  Les tiges codominantes mesurent de 16,5 à 21,4 m 
Classe d'âge:  90  Peuplement équienne : classe d'age de 90 ans 
Perturbation d'origine:  BR  Brûlis total 
Année de perturbation d'origine:  1923 
Perturbation moyenne:   
Année de perturbation moyenne:  
Classe de drainage:  20  Bon avec avec aucun modificateur 
Classe de pente:  C  Pente douce : inclinaison de 9% à 15% 
Dépôt de surface:  8AY  Dépôt de pente et d'altération, matériaux d'altération, épaisseur moyenne de 50 cm à 1 m avec affleurements rocheux rares à très rares 
Code de terrain:   
Type écologique (série évolutive):  FE33  Érablière à bouleau jaune sur dépôt minéral de mince à épais, de texture fine, de drainage mésique 
Version du programme d'inventaire:  AIPF2017  Stratification du 5e programme d'inventaire écoforestier, version AIPF2017 (étages, densités, hauteurs, essences, gaules, étagement) 
Produit source  2015  Photographie numérique multi spectral 30 cm 
Produit origine  2015  Photographie numérique multi spectral 30 cm 

Date intégration GIPTAAQ  2019-09-16 20:00:00-04 
Date intégration Déméter  2019-09-16 20:00:00-04 
--------------------------------------------------------------------------------

Guides sur les normes d'inventaires 
Normes 5e inventaire ecoforestier.pdf  
Normes 4e inventaire ecoforestier.pdf  
Normes 3e inventaire ecoforestier.pdf  
Normes 2e inventaire forestier.pdf  
Legende_2ie_inventaire.pdf  

Coordonnées géographiques d'identification :  
MTM (6) : 311751   5355086
Long. lat. : -67,40624   48,33446
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 F       BR 1923ERBP    A290   D8AY 20   FE33   

 Programme d'inventaire:  5 
 Groupement d'essence:  ERBP  Érablière à érables à sucre et/ou rouges avec bouleaux à papier 
 Superficie (ha):  6.20 
 Type de couvert:  F  Feuillu 
 Étagement du peuplement:  MO  Peuplement monoétagé 
 Essences:  BP40ES40EO20 
 Essence reboisée:       
 Particularité:  
 Classe de densité:  A  Plus de 80% de couvert 
 Classe de hauteur:  2  Les tiges codominantes mesurent de 16,5 à 21,4 m 
 Classe d'âge:  90  Peuplement équienne : classe d'age de 90 ans 
 Perturbation d'origine:  BR  Brûlis total 
 Année de perturbation d'origine:  1923 
 Perturbation moyenne:   
 Année de perturbation moyenne:  
 Classe de drainage:  20  Bon avec avec aucun modificateur 
 Classe de pente:  D  Pente modérée : inclinaison de 16% à 30% 
 Dépôt de surface:  8AY  Dépôt de pente et d'altération, matériaux d'altération, épaisseur moyenne de 50 cm à 1 m avec affleurements rocheux rares à 
très rares 
 Code de terrain:   
 Type écologique (série évolutive):  FE33  Érablière à bouleau jaune sur dépôt minéral de mince à épais, de texture fine, de drainage mésique 
 Version du programme d'inventaire:  AIPF2017  Stratification du 5e programme d'inventaire écoforestier, version AIPF2017 (étages, densités, hauteurs, 
essences, gaules, étagement) 
 Produit source  2015  Photographie numérique multi spectral 30 cm 
 Produit origine  2015  Photographie numérique multi spectral 30 cm 
Date intégration GIPTAAQ  2019-09-16 20:00:00-04 
Date intégration Déméter  2019-09-16 20:00:00-04 
--------------------------------------------------------------------------------

Guides sur les normes d'inventaires 
Normes 5e inventaire ecoforestier.pdf  
Normes 4e inventaire ecoforestier.pdf  
Normes_3e_inventaire_ecoforestier.pdf  
Normes_2e_inventaire_forestier.pdf  
Legende 2ie inventaire.pdf  

Coordonnées géographiques d'identification :  
MTM (6) : 311724   5355259
Long. lat. : -67,4066   48,33602
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 FCP            EOES    C2VIR  C8A  30   MS13   

 Programme d'inventaire:  5 
 Groupement d'essence:  EOES  Érable rouge et érable à sucre 
 Superficie (ha):  3.58 
 Type de couvert:  F  Feuillu 
 Étagement du peuplement:  MU  Peuplement multiétagé 
 Essences:  EO40ES20BJ10BP10SB20 
 Essence reboisée:       
 Particularité:  
 Classe de densité:  C  Plus grand ou égal à 40% et plus petit que 60% 
 Classe de hauteur:  2  Les tiges codominantes mesurent de 16,5 à 21,4 m 
 Classe d'âge:  VIR  Vieux peuplement irrégulier dont l'origine remonte à plus de 80 ans 
 Perturbation d'origine:   
 Année de perturbation d'origine:  
 Perturbation moyenne:  CP  Coupe partielle 
 Année de perturbation moyenne:  
 Classe de drainage:  30  Modéré avec aucun modificateur 
 Classe de pente:  C  Pente douce : inclinaison de 9% à 15% 
 Dépôt de surface:  8A  Dépôt de pente et d'altération, matériaux d'altération 
 Code de terrain:   
 Type écologique (série évolutive):  MS13  Sapinière à bouleau jaune sur dépôt de mince à épais, de texture moyenne et de drainage mésique 
 Version du programme d'inventaire:  AIPF2017  Stratification du 5e programme d'inventaire écoforestier, version AIPF2017 (étages, densités, hauteurs, 
essences, gaules, étagement) 
 Produit source  2015  Photographie numérique multi spectral 30 cm 
 Produit origine  2015  Photographie numérique multi spectral 30 cm 
Date intégration GIPTAAQ  2019-09-16 20:00:00-04 
Date intégration Déméter  2019-09-16 20:00:00-04 
--------------------------------------------------------------------------------

Guides sur les normes d'inventaires 
Normes 5e inventaire ecoforestier.pdf  
Normes 4e inventaire ecoforestier.pdf  
Normes 3e inventaire ecoforestier.pdf  
Normes_2e_inventaire_forestier.pdf  
Legende_2ie_inventaire.pdf  

Coordonnées géographiques d'identification :  
MTM (6) : 311718   5355592
Long. lat. : -67,40668   48,33901
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L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX, ce vingt décembre 
(2022-12-20) 
 
 
DEVANT Me Odile CHAREST, notaire exerçant à 
Amqui, province de Québec. 
 
 
COMPARAISSENT : 

 
 
Germain PAQUET, résidant et domicilié  

 lequel détient en sa qualité d’héritier de la succession Émilien 
PAQUET, un neuvième (1/9) indivis des immeubles vendus aux présentes; 
 
Et, 
 
Lévis PAQUET, résidant et domicilié  

; lequel détient en sa qualité d’héritier de la succession Émilien 
PAQUET, un neuvième (1/9) indivis des immeubles vendus aux présentes; 
 
Et, 

 
Rachel PAQUET, résidant et domiciliée 

; laquelle détient en sa qualité d’héritière de la 
succession Émilien PAQUET, un neuvième (1/9) indivis des immeubles vendus 
aux présentes; 
 
Et, 

 
Claude PAQUET, résidant et domicilié  

; lequel détient en sa qualité d’héritier de la 
succession Émilien PAQUET, un neuvième (1/9) indivis des immeubles vendus 
aux présentes; 
 
Et, 

 
Marius PAQUET, résidant et domicilié  

 lequel détient en sa qualité d’héritier de la 
succession Émilien PAQUET, un neuvième (1/9) indivis des immeubles vendus 
aux présentes; 
 
Et, 

  
Brigitte PAQUET, résidant et domiciliée  

; laquelle détient en sa qualité d’héritière de la succession Émilien 
PAQUET, un trente-sixième (1/36e) indivis des immeubles vendus aux présentes;  
 
Et, 
 
Stéphane PAQUET, résidant et domicilié  

 lequel détient en sa qualité d’héritier de la succession Émilien 
PAQUET, un trente-sixième (1/36e) indivis des immeubles vendus aux présentes; 
 
Et, 
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Johanne PAQUET, résidant et domiciliée  
; laquelle détient en sa qualité d’héritière de la succession 

Émilien PAQUET, un trente-sixième (1/36e) indivis des immeubles vendus aux 
présentes; 
 
Et,  

 
Steeve PAQUET, résidant et domicilié 

; lequel détient en sa qualité d’héritier de la 
succession Émilien PAQUET, un trente-sixième (1/36e) indivis des immeubles 
vendus aux présentes; 

 
Et, 

 
Nancy PAQUET, résidant et domiciliée  

; laquelle détient en sa qualité d’héritière de la succession 
Émilien PAQUET, un dix-huitième (1/18e) indivis des immeubles vendus aux 
présentes; 

 
Yvan PAQUET, résidant et domicilié  

; lequel détient en sa qualité d’héritier de la succession Émilien 
PAQUET, un dix-huitième (1/18e) indivis des immeubles vendus aux présentes;  
 
TOUS ici représentés par :  
 
Victorien PAQUET, résidant et domicilié  

 
 
Et, 
 
Jeannine TURCOTTE, résidant et domiciliée  

; 
 
Et, 
 
Lisette MORIN, résidant et domiciliée  

 
 
Lesquels agissent en leur qualité de mandataires, aux termes des actes 
suivants :  
 
i) Pour Lévis, Brigitte, Johanne, Stéphane, Germain et Victorien PAQUET, en vertu d’une 
procuration reçue devant la notaire soussignée, le vingt janvier deux mille vingt-deux 
(2022-01-20), sous le numéro 26 051 de ses minutes; et 
 
ii) Pour Rachel PAQUET, en vertu d’une procuration sous seing privé signée à Saint-
Hyacvi) inthe, le 8 décembre 2021, attestée par Me Catherine LAVALLÉE, notaire, dont 
l’original demeure annexé à la minute 26 076 des minutes du notaire soussigné, après 
avoir été reconnue véritable et signée pour identification par les mandataires; et 
 
iii) Pour Nancy et Yvan PAQUET, en vertu d’une procuration sous seing privé, signée à 
Laval (Fabreville), le 9 décembre 2021, attestée par Me Chantale TRUCHON, notaire, 
dont l’original demeure annexé à la minute 26 076 des minutes du notaire soussigné, 
après avoir été reconnue véritable et signée pour identification par les mandataires; et 
 
iv) Pour Claude PAQUET, en vertu d’une procuration sous seing privé, signée à Quesnel, 
le 22 décembre 2021, attestée par Me David FRAPPIER, avocat, dont l’original demeure 
annexé à la minute 26 076 des minutes du notaire soussigné, après avoir été reconnue 
véritable et signée pour identification par les mandataires; et 
 

Numéro inscription : 27 777 965     DHM de présentation : 2022-12-21 11:55

17



3 
 

v) Pour Marius PAQUET, en vertu d’une procuration sous seing privé, signée à Castlegar, 
le 10 décembre 2021, attestée par Me Chris TRUDEAU, avocat, dont l’original demeure 
annexé à la minute 26 076 des minutes du notaire soussigné, après avoir été reconnue 
véritable et signée pour identification par les mandataires; et 
 
vi) Pour Steeve PAQUET, en vertu d’une procuration sous seing privé, signée à Laval 
(Fabreville), le 17 décembre 2021, attestée par Me Mireille BOUCHER, notaire, dont 
l’original demeure annexé à la minute 26 076 des minutes du notaire soussigné, après 
avoir été reconnue véritable et signée pour identification par les mandataires. 
 
ET 
 
Gilbert PAQUET, résidant et domicilié  

; lequel détient en sa qualité d’héritier de la succession Émilien PAQUET, 
pour un neuvième (1/9) indivis des immeubles vendus aux présentes; agissant 
avec les concours et consentement de son épouse commune en biens, Cécile 
MORAND ;  
 
ET 

 
Victorien PAQUET, résidant et domicilié  

; lequel détient en sa qualité d’héritier de la succession 
Émilien PAQUET, un neuvième (1/9) indivis des immeubles vendus aux présentes; 
agissant avec les concours et consentement de son épouse commune en biens, 
Jeannine TURCOTTE; 

 
Ci-après appelés  le « VENDEUR » 

 
ET 
 

9309-3755 QUÉBEC INC., société légalement constituée suivant la Loi sur les 
sociétés par actions (RLRQ, C. S-31.1) et immatriculée au Registre des 
entreprises du Québec, sous le numéro 1170347562, ayant son siège au 445, rue 
Saint-Raphaël Nord, Albertville, (Québec), G0J 1A0, représentée par Alain 
DAIGLE, président et secrétaire, dûment autorisé aux termes d'une résolution en 
date du 9 décembre 2022, laquelle est toujours en vigueur et dont copie demeure 
annexée à l'original des présentes après avoir été reconnue véritable et signée 
pour identification par les représentants avec et en présence du notaire soussigné. 

 
Ci-après appelée  l'« ACQUÉREUR » 

 
LESQUELS conviennent : 

 
 

OBJET DU CONTRAT 
 

Le vendeur vend à l'acquéreur les immeubles dont la désignation suit : 
 

DÉSIGNATION 
 
Immeuble 1: 
 
Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro CINQ MILLIONS DEUX 
CENT QUARANTE-SIX MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-UN (5 246 781) du 
cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Matapédia.  
 
Avec les bâtisses, situées au numéro 289, 6e Rang Nord, Albertville, (Québec), 
G0J 1A0. 
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Immeuble 2: 
 
Un immeuble connu et désigné comme étant la demie (1/2) indivise du lot numéro 
CINQ MILLIONS DEUX CENT QUARANTE-SIX MILLE HUIT CENT QUARANTE-
QUATRE (5 246 844) du cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de 
Matapédia.  
 
Sans bâtisse, situé dans le 5e rang Nord, à Albertville, Québec, G0J 1A0. 
 
CLAUSE SERVITUDE 
 
Le vendeur déclare que l'immeuble n'est l'objet d'aucune servitude, à l'exception 
de :  
 
Quant à l’immeuble 1 : Celles découlant des actes publiés à la circonscription 
foncière de Matapédia, sous les numéros 14 659 280 (passage en faveur de la 
Municipalité d’Albertville) et 62 108 (Québec-Téléphone grevant le lot originaire 
numéro 3, Rang 6, canton de Humqui); 
 
Quant à l’immeuble 2 : Celle découlant de l’acte publié à la circonscription foncière 
de Matapédia, sous le numéro 43 806 (Office de l’Electrification rurale).  
 
Cependant, l’acquéreur n’entend aucunement renoncer au bénéfice de la 
prescription ou à tout autre droit et recours qu’il pourrait être habilité à faire valoir à 
l’encontre de ces servitudes. 

 
ORIGINE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ 
  
Le vendeur est propriétaire de l'immeuble pour l’avoir acquis de Succession 
Émilien PAQUET aux termes d’une déclaration de transmission, reçue devant la 
notaire soussignée, le 10 novembre 2022, dont copie a été publiée au bureau de la 
publicité des droits de la circonscription foncière de Matapédia, le 10 novembre 
2022, sous le numéro 27 684 352. 

 
GARANTIE 
 
Cette vente est faite sans aucune garantie et aux risques et périls de l'acquéreur.  
 
L'acquéreur reconnaît que le vendeur n'a jamais habité l'immeuble. Aussi, la 
présente vente est faite « tel quel » aux risques et périls de l'acquéreur et 
sans garantie légale du titre de propriété, ni de la qualité, notamment en ce 
qui a trait aux vices cachés. Il est de la responsabilité de l'acquéreur de 
vérifier à ses frais, le respect de toutes les normes et réglementations 
auxquelles l'immeuble est assujetti, y compris celles régissant l'usage auquel 
il destine l'immeuble et le respect des normes environnementales. 

 
DOSSIER DE TITRES 
 
Le vendeur ne s'engage pas à remettre à l'acquéreur, les titres antérieurs en sa 
possession. 
 
POSSESSION 
 
Au moyen des présentes, l'acquéreur sera le propriétaire de l'immeuble à compter 
des présentes, avec droit à la possession en date des présentes. 
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TRANSFERT DES RISQUES 
 
Nonobstant l’alinéa 2 de l’article 1456 du Code civil du Québec, l’acquéreur 
assumera les risques afférents à l’immeuble conformément à l’article 950 du Code 
civil du Québec à compter de la date des présentes.  
 
DÉCLARATIONS DU VENDEUR 
 
Le vendeur fait les déclarations suivantes et s'en porte garant : 

 
1. L'immeuble est libre de toute hypothèque, redevance ou charge quelconque. 
 
2. Il n'y a aucune autre servitude que celles déjà mentionnées. 
 
3. Tous les impôts fonciers échus ont été payés sans subrogation; i) quant à 

l’immeuble 1 : jusqu'au 31 décembre 2022 quant aux taxes municipales et 
jusqu'au 30 juin 2023 quant aux taxes scolaires; ii) quant à l’immeuble 2 : 
jusqu'à l’échéance du 31 décembre 2022 quant aux taxes municipales et 
jusqu'au 30 juin 2023 quant aux taxes scolaires; 

  
4. Le vendeur remboursera à l'acquéreur sur simple demande, la proportion de 

toute taxe se rapportant à une période antérieure à la date de répartition des 
charges courantes ci-après mentionnées, nonobstant la date d'imposition et 
la date d'échéance de celle-ci.  

 
5. L'immeuble n'est pas assujetti à une clause d'option ou de préférence d'achat 

dans tout bail ou autre document. 
 
6. Les meubles meublants garnissant l'immeuble lui appartiennent et sont libres 

de toute dette.  
 
7. Les appareils de chauffage, de climatisation ou autre objet mobilier incorporé 

ou attaché à l'immeuble lui appartiennent et sont libres de tout droit.  
 
8. L'immeuble n'a subi aucune réparation, amélioration, embellissement ou 

transformation qui n'a pas été payé en entier et s'il existe de tels contrats non 
complétés à la date des présentes, ils seront entièrement acquittés par le 
vendeur à ses frais.  

 
9. Il ne fournit aucun certificat de localisation à l’acquéreur. 
 
10. Il a reçu des avis d'une autorité compétente à l'effet que l'immeuble n'est 

pas conforme aux règlements et lois en vigueur. 
 
11. L'immeuble est situé dans une zone agricole au sens de la Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles (RLRQ, chapitre P-41.1) et le 
vendeur ne conserve aucun droit d’aliénation sur un immeuble contigu ou 
présumé contigu au sens de la Loi. En conséquence la présente vente ne 
constitue pas une dérogation à l’article 29 de la Loi. 

 
13. Le vendeur n'a reçu aucun avis d'expropriation d'une quelconque autorité 

gouvernementale ou organisation publique ou para-publique ayant le pouvoir 
d'expropriation. 

 
14. Le vendeur déclare et garantit que tous les droits de mutation imposés sur 

ledit immeuble depuis le trente et un décembre mil neuf cent soixante-seize 
ont été payés et qu'il se tient responsable dudit paiement. 
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15. Il est un résident canadien au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu et au 
sens de la Loi sur les impôts. 

 
16. Il reconnaît que, le formulaire « Désignation d’un bien comme résidence 

principale » doit être complété lors de la production des prochaines 
déclarations fiscales pour la présente année d’imposition.  

  
17. Il a été (lui-même ou par l’intermédiaire d’un tiers) en possession paisible, 

continue, publique et non équivoque de l’immeuble faisant l’objet de la vente 
et que personne n’a contesté les limites de son droit de propriété. 

 
OBLIGATIONS 
 
D'autre part, l'acquéreur s'oblige à ce qui suit : 
 
1. Prendre l'immeuble vendu dans l'état où il se trouve actuellement, déclarant 

l'avoir vu et examiné à sa satisfaction et avoir vérifié lui-même auprès des 
autorités compétentes que la destination qu'il entend donner à l'immeuble est 
conforme aux lois et règlements en vigueur. 

 
2. Payer les impôts fonciers échus et à échoir, y compris la proportion de ceux-

ci pour l'année courante à compter des présentes et aussi payer, à compter 
de la même date, tous les versements en capital et intérêts à échoir sur 
toutes les taxes spéciales imposées avant ce jour et dont le paiement est 
réparti sur plusieurs années. 

 
3. Payer les frais et honoraires des présentes, des copies pour toutes les 

parties, de leur publicité et de l'examen des titres. 
 

4. De ne pas exiger du vendeur aucun autre titre que ceux présentement entre 
ses mains et que l'acquéreur reconnaît avoir reçus, dont quittance pour 
autant. 

 
RÉPARTITIONS 
 
Les parties déclarent avoir fait entre elles les répartitions d'usage en date des 
présentes à leur satisfaction mutuelle suivant les états de compte fournis.  
 
Si d'autres répartitions s'avèrent nécessaires, causés, notamment mais sans 
limitation, par des rajustements des taxes municipales et scolaires prenant effet 
avant la date des présentes, les parties assument dès maintenant l’obligation de 
faire elles-mêmes ces nouvelles répartitions.  
 
DÉCLARATION RELATIVE A L'AVANT-CONTRAT 
 
Cette vente est faite en exécution de l'avant-contrat en date des 8 septembre 2022 
et 8 décembre 2022. Sauf incompatibilité, les parties confirment les ententes qui y 
sont contenues mais non reproduites aux présentes. 
 
PRIX 
 
Cette vente est faite pour le prix de DEUX CENT DIX MILLE DOLLARS 
(210 000,00 $) que le vendeur reconnaît avoir reçu de l'acquéreur, ce jour, dont 
quittance finale. 
 
Ventilation du prix de vente 
 
Prix convenu pour l’immeuble 1 :  160 000,00 $ 
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Prix convenu pour l’immeuble 2 :    50 000,00 $ 
Total :      210 000,00 $ 

 
CLAUSE INTERPRÉTATIVE 
 
Selon que le contexte le requiert, tout mot écrit au singulier comprend le pluriel et 
vice-versa; tout mot écrit au masculin comprend le féminin et vice-versa. 
 
Les mots "VENDEUR" et "ACQUÉREUR" employés au masculin singulier dans la 
présente vente désigneront toutes les personnes nommées dans la comparution, 
qu'elles soient physiques ou morales ou du sexe féminin et s'il y a plusieurs 
acquéreurs ou vendeurs, ces derniers s'engagent et s'obligent conjointement et 
solidairement. 
 
Le mot "immeuble" employé sans autre indication dans le présent acte et les mots 
"immeuble vendu" signifient tous et chacun des immeubles ci-dessus vendus et 
comprennent, pour chacun d’eux, le fonds de terre, les bâtisses y érigées ou qui 
pourront y être érigées, de même que les biens qui y sont ou qui pourront y être 
incorporés, attachés, réunis ou unis par accession ou autrement. 
 
ÉTAT CIVIL ET RÉGIME MATRIMONIAL 
 
Lévis PAQUET déclare et garantit être majeur et célibataire n'ayant jamais été marié 
ni uni civilement. 
 
Brigitte PAQUET déclare et garantit être majeure et célibataire n'ayant jamais été 
mariée ni unie civilement. 
 
Johanne PAQUET déclare et garantit qu'elle est mariée, en deuxièmes noces, à 
Denis LACASSE, sous le régime de la société d'acquêts, aucune convention 
matrimoniale n'ayant précédé ou suivi leur union célébrée à Amqui, le 8 mai 1999, 
alors que leur premier domicile commun fut dans la province de Québec, et que son 
état civil et son régime matrimonial n'ont été et ne sont l'objet d'aucun changement. 
 
Stéphane PAQUET déclare et garantit être majeur et célibataire n'ayant jamais été 
marié ni uni civilement. 
 
Germain PAQUET déclare et garantit qu'il est marié, en premières noces, à Lisette 
MORIN, sous le régime de la société d'acquêts, aucune convention matrimoniale 
n'ayant précédé ou suivi leur union célébrée à Amqui, le 20 décembre 1990, alors 
que leur premier domicile commun fut dans la province de Québec, et que son état 
civil et son régime matrimonial n'ont été et ne sont l'objet d'aucun changement.  
 
Victorien PAQUET déclare et garantit qu'il marié, en premières noces, à Jeannine 
TURCOTTE, sous le régime de la communauté de biens, aucune convention 
matrimoniale n'ayant précédée ou suivi leur union célébrée à St-Léon-Le-Grand, le 
15 août 1964, alors que leur premier domicile commun fut dans la province de 
Québec, et que son état civil et son régime matrimonial n'ont été et ne sont l'objet 
d'aucun changement. 
 
Gilbert PAQUET déclare et garantit qu'il est marié, en premières noces, à Cécile 
MORAND, sous le régime de la communauté, aucune convention matrimoniale 
n'ayant précédé ou suivi leur union célébrée à Montréal, le 12 novembre 1966, alors 
que leur premier domicile commun fut dans la province de Québec, et que son état 
civil et son régime matrimonial n'ont été et ne sont l'objet d'aucun changement.  
 
Rachel PÂQUET déclare et garantit être divorcée de Paul-Émile DESROCHERS en 
vertu d'un jugement rendu par Anatolo Lesyk, Juge de la Cour supérieure, District de 
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Joliette, dans le dossier portant le numéro 705-12-00-157179, et qu'elle ne s'est pas 
remariée ni unie civilement depuis. 
 
Steeve PÂQUET déclare et garantit être majeur et célibataire n'ayant jamais été 
marié ni uni civilement. 
 
Nancy PÂQUET déclare et garantit être majeure et célibataire n'ayant jamais été 
mariée ni unie civilement. 
 
Yvan PÂQUET déclare et garantit être majeur et célibataire n'ayant jamais été marié 
ni uni civilement. 
 
Claude PAQUET déclare et garantit qu'il est marié, en premières noces, à Nancy 
Irene Shpeley, selon les lois de l’Alberta, aucune convention matrimoniale n'ayant 
précédé ou suivi leur union célébrée à Hinton, Alberta, le 9 octobre 1971, et que son 
état civil et son régime matrimonial n'ont été et ne sont l'objet d'aucun changement. 
 
Marius PAQUET déclare et garantit qu'il est marié, en premières noces, à Maureen 
Sandra Lissoway, selon les lois de l’Alberta, aucune convention matrimoniale n'ayant 
précédé ou suivi leur union célébrée à Hinton, Alberta, le 1er janvier 1972, et que son 
état civil et son régime matrimonial n'ont été et ne sont l'objet d'aucun changement. 
 
DÉCLARATION DE STATUT 
 
L’acquéreur est une société par actions légalement constituée et il est en mesure de 
transiger sans autres formalités. 
 
DÉCLARATION DES PARTIES RELATIVEMENT A LA TAXE SUR LES 
PRODUITS ET SERVICES (T.P.S.) ET A LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC 
(T.V.Q.) POUR UN IMMEUBLE 
 
Le vendeur déclare que l'immeuble n'était pas immédiatement avant la signature 
des présentes ou immédiatement avant la date de la possession par l'acquéreur, 
une immobilisation du vendeur utilisée principalement dans le cadre d’une 
entreprise, et qu'il n'a pas présenté et s'engage à ne pas présenter le choix suivant 
la forme prescrite par les autorités concernées, en vertu de l'alinéa 9 (2) b) (ii), 
partie I de l'annexe V de la Loi sur la taxe d'accise, et de l'alinéa 102 (2) b) de la 
Loi sur la taxe de vente du Québec. 
 
En conséquence, la présente vente est exonérée selon les dispositions de la Loi 
sur la taxe d'accise et de la Loi sur la taxe de vente du Québec. 

 
Toutefois, advenant une interprétation différente de la part des autorités 
concernées et chargées de l’application des susdites lois, l’acquéreur s’engage 
alors sur simple demande à remettre au vendeur le montant des taxes applicables. 

 
MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE LA LOI CONCERNANT LES DROITS SUR 

LES MUTATIONS IMMOBILIERES 
 
Le vendeur et l'acquéreur aux présentes, ci-après nommés le cédant et le 
cessionnaire aux fins de la présente déclaration, dans le but de se conformer aux 
prescriptions de la Loi ci-dessus relatée, établissent et reconnaissent les faits et 
mentions suivants: 
 
Quant à l’immeuble 1 : 
 
1. Les noms, prénoms, dénominations sociales et adresses du cédant et du 

cessionnaire dans la comparution sont exacts; 
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2. L'immeuble ci-dessus décrit est situé sur le territoire de la municipalité de 

Albertville; 
 
3. Montant de la contrepartie: 160 000,00 $; 
 
4. Montant de la base d'imposition: 160 000,00 $; 
 
5. Montant du droit de mutation: 1 334,00 $; 
 
6. Il n'y a pas de transfert à la fois d'un immeuble corporel et de meubles visés à 

l'article 1.0.1 de la Loi concernant les droits sur les mutations immobilières; 
 
7. Le cessionnaire reconnaît que la municipalité concernée peut fixer un 

montant supérieur du droit de mutation, si elle établit, conformément à la loi, 
une base d’imposition plus élevée que celle stipulée aux présentes ou si elle 
décrète un droit supplétif en conformité avec la loi, et ce, malgré toute 
exonération du paiement du droit de mutation.  Le cessionnaire s’engage à 
payer ce droit de mutation, tel qu’il sera déterminé par la municipalité 
concernée, sous réserve de son droit de le contester en conformité avec la 
loi; 

 
8. Les facturations devront être acheminées à l’adresse du cessionnaire. 
 
Quant à l’immeuble 2 : 
 
1. Les noms, prénoms, dénominations sociales et adresses du cédant et du 

cessionnaire dans la comparution sont exacts; 
 
2. L'immeuble ci-dessus décrit est situé sur le territoire de la municipalité de 

Albertville; 
 
3. Montant de la contrepartie: 50 000,00 $; 
 
4. Montant de la base d'imposition: 50 000,00 $; 
 
5. Montant du droit de mutation: 250,00 $; 
 
6. Il n'y a pas de transfert à la fois d'un immeuble corporel et de meubles visés à 

l'article 1.0.1 de la Loi concernant les droits sur les mutations immobilières; 
 
7. Le cessionnaire reconnaît que la municipalité concernée peut fixer un 

montant supérieur du droit de mutation, si elle établit, conformément à la loi, 
une base d’imposition plus élevée que celle stipulée aux présentes ou si elle 
décrète un droit supplétif en conformité avec la loi, et ce, malgré toute 
exonération du paiement du droit de mutation.  Le cessionnaire s’engage à 
payer ce droit de mutation, tel qu’il sera déterminé par la municipalité 
concernée, sous réserve de son droit de le contester en conformité avec la 
loi; 

 
8. Les facturations devront être acheminées à l’adresse du cessionnaire. 
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DONT ACTE à Amqui, sous le numéro VINGT-SIX MILLE SEPT CENT ONZE (26 
711) des minutes du notaire soussigné. 
 
LECTURE FAITE, les comparants et les intervenantes signent en présence du 
notaire soussigné. 
 
Le vendeur : 
 
Lévis PAQUET, par 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Victorien PAQUET 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Jeannine TURCOTTE 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Lisette MORIN 
 
Brigitte PAQUET, par 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Victorien PAQUET 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Jeannine TURCOTTE 
 
(Signé)  
____________________________________ 
Lisette MORIN 
 
Johanne PAQUET, par 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Victorien PAQUET 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Jeannine TURCOTTE 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Lisette MORIN 
 
Stéphane PAQUET, par 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Victorien PAQUET 
 
(Signé)  
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_____________________________________ 
Jeannine TURCOTTE 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Lisette MORIN 
 
Germain PAQUET, par 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Victorien PAQUET 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Jeannine TURCOTTE 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Lisette MORIN 
 
Rachel PAQUET, par 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Victorien PAQUET 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Jeannine TURCOTTE 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Lisette MORIN 
 
Steeve PAQUET, par 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Victorien PAQUET 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Jeannine TURCOTTE 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Lisette MORIN 
 
Nancy PAQUET, par 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Victorien PAQUET 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Jeannine TURCOTTE 
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(Signé)  
_____________________________________ 
Lisette MORIN 
 
Yvan PAQUET, par 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Victorien PAQUET 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Jeannine TURCOTTE 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Lisette MORIN 
 
Claude PAQUET, par 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Victorien PAQUET 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Jeannine TURCOTTE 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Lisette MORIN 
 
Marius PAQUET, par 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Victorien PAQUET 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Jeannine TURCOTTE 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Lisette MORIN 
 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Gilbert PAQUET 
 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Victorien PAQUET 
 
L’acquéreur : 
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9309-3755 QUÉBEC INC., par : 
 
(Signé) Alain DAIGLE 
_____________________________________ 
Alain DAIGLE 
 
INTERVENANTES : 
 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Cécile MORAND 
 
 
(Signé)  
_____________________________________ 
Jeannine TURCOTTE 
 
 
(Signé) Odile CHAREST, notaire 
_____________________________________ 
Me Odile CHAREST, notaire 
 
Copie conforme à la minute demeurée en mon étude. 
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Circonscription foncière : Matapédia   Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Cadastre du Québec   Droits : 2024­05­07 14:59

Lot : 5 246 781   Radiations : 2024­05­01 16:00

Date d'établissement : 2016­01­27 09:00 Soumis à l'article 19 de la Loi sur le cadastre  

Plan : Liste des plans      

Concordance : Partie du (des) lot(s) 3 et 4 Rang 6 Canton de Humqui.
 

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

2022-01-26 26 972 066 Avis de désignation
du liquidateur

Liquidateur PAQUET, Victorien
à la succession de Émilien
PAQUET
TURCOTTE, Jeannine
à la succession de Émilien
PAQUET
et autres

     

2022-11-10 27 684 352 Déclaration de
transmission

Défunt PAQUET, Émilien
Héritier PAQUET, Gilbert

PAQUET, Germain
et autres

     

2022-12-21 27 777 965 Vente Vendeur PAQUET, Germain
PAQUET, Lévis
et autres

Acquéreur 9309-3755 QUÉBEC INC.

     

Index des immeubles

Index des immeubles ­ Section informatisée
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De : Alain Daigle
À : Barbara-Ishah Bernier
Objet : Re: Dossier 445633
Date : 17 mai 2024 18:57:54
Pièces jointes : image001.png

Voici une photo avant les forts vent du 23 décembre 2022 et une au printemps 2023 , je vais
vous envoyer une preuve d’un inférieur forestier mardi ou mercredi prochain pour vous
démontrer que la coupe devait être totale 
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Le mer. 15 mai 2024 à 16:23, Alain Daigle < > a écrit :
Je n’ai pas réussi à voir mon ingénieur aujourd’hui, aussitôt que je réussi à le voir je vous
envoie des documents. Merci 

Le mer. 15 mai 2024 à 09:04, Alain Daigle < > a écrit :
Non pour le moment , cette après-midi 

Le mer. 15 mai 2024 à 08:50, Barbara-Ishah Bernier <Barbara-
Ishah.Bernier@cptaq.gouv.qc.ca> a écrit :

Bonjour M. Daigle,

 

J’accuse réception de votre courriel, toutefois devrait-il y avoir une pièce jointe?

 

Merci,
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Barbara-I. Bernier

Conseillère enquêteuse

 

Direction des affaires juridiques et des enquêtes

Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ)

200 chemin Sainte-Foy, 2e étage Québec (Québec), G1R 4X6

 

Téléphone: 418-643-3314 poste 6760

 

Barbara-ishah.bernier@cptaq.gouv.qc.ca

 

 

 

 

De : Alain Daigle < > 
Envoyé : 14 mai 2024 16:26
À : Barbara-Ishah Bernier <Barbara-Ishah.Bernier@cptaq.gouv.qc.ca>
Objet : Re: Dossier 445633

 

Voici les informations demandées.

Je vous enverrai des documents dans la journée du 15 mai . Merci 

Le mer. 8 mai 2024 à 14:17, Barbara-Ishah Bernier <Barbara-
Ishah.Bernier@cptaq.gouv.qc.ca> a écrit :
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Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez l’imprimer recto verso!

Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci-joints sont
de nature privilégiée et confidentielle. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins
convenues par la personne ou l'organisme dont le nom apparaît ci-dessus. Si la
personne qui lit le présent message n'est pas celle à qui il est destiné, elle est priée de
noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de distribuer ou de copier ce message. Si
ce message vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et nous en aviser
immédiatement par courriel.
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COMMISSION DE PROTECTION DU 

TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
 
 
 
 
IDENTIFICATION DU DOSSIER 
 
Numéro : 445633 
Lot : 5 246 781 
Cadastre : Cadastre du Québec 
Circonscription foncière : Matapédia 
Municipalité : Albertville  
   
Lieu de l’ordonnance : Longueuil 
Date  : Le 21 mai 2024 
 
 
LES MEMBRES PRÉSENTS Me Hélène Lupien, vice-présidente 

Paula Bergeron, commissaire 
 
 
PARTIE INTIMÉE 
 

9309-3755 Québec inc. 
a/s de M. Alain Daigle 
445, rue Saint-Raphaël Nord, C. P. 67 
Albertville (Québec) G0J 1A0 
 

 
 

ORDONNANCE 
 

en vertu de l’article 14 de la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles (RLRQ, c. P-41.1) 

 
 
 
[1] La Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles1  (la « Loi ») a pour objet 

d’assurer la pérennité d’une base territoriale pour la pratique de l’agriculture et de favoriser, 
dans une perspective de développement durable, la protection et le développement des 
activités et des entreprises agricoles dans les zones agricoles dont elle prévoit 
l’établissement. 

[2] Le lot 5 246 781, du cadastre du Québec dans la circonscription foncière de Matapédia, ci-
après le « Lot », est assujetti à la Loi depuis le 19 juin 1981. 

1 RLRQ, c. P-4.1.1. 
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[3] L’intimée, 9309-3755 Québec inc., est devenue propriétaire du Lot, le 20 décembre 2022, 
par acte de vente intervenu devant Me Odile Charest, et publié le 21 décembre 2022 sous 
le numéro 27 777 965. 

[4] Selon la carte d’inventaire forestier, une érablière au sens de la Loi, d’une superficie totale 
de 14,62 hectares est située en partie sur le Lot, et ce, pour une superficie approximative 
de 1,7 hectare. Une carte jointe à la présente ordonnance illustre la superficie visée. 

[5] Des images aériennes du Lot obtenues de la MRC de La Matapédia démontrent que cette 
superficie d’approximativement 1,7 hectare a fait l’objet d’une coupe totale. 

[6] Il est établi que c’est l’intimée qui a procédé à la coupe des érables dans cette érablière. 

[7] L’article 27 de la Loi prévoit qu’une personne ne peut, sans l’autorisation de la Commission 
utiliser une érablière située en zone agricole à une autre fin, ni faire la coupe des érables, 
sauf pour les fins sylvicoles de sélection ou d’éclaircie. 

[8] Devant ces faits et en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés à l’article 14.1 de la Loi, la 
Commission est d’avis qu’il y a lieu de procéder à l’émission de la présente ordonnance 
visant à faire cesser l’infraction à la Loi et à remettre les lieux en leur état antérieur. 

 
IL EST, PAR LA PRÉSENTE, ENJOINT À L’INTIMÉE, 9309-3755 QUÉBEC INC. SES AYANTS 
CAUSE, AYANTS DROIT ET GÉNÉRALEMENT À TOUTE PERSONNE À QUI 
L’ORDONNANCE SERA NOTIFIÉE : 
 
DE SE CONFORMER à l’article 27 de la Loi et de cesser ou faire cesser immédiatement et ne 
point reprendre toute utilisation de l’érablière à une autre fin, de même que la coupe des érables 
dans l’érablière, sauf pour des fins sylvicoles de sélection ou d’éclaircie dans l’érablière située en 
partie sur le lot 5 246 781, du cadastre du Québec dans la circonscription foncière de Matapédia. 
 
DE REMETTRE le lot 5 246 781, du cadastre du Québec, circonscription foncière Matapédia en 
son état antérieur, soit en état d’érablière, en procédant aux travaux de reboisement suivants 
sous la supervision d’un ingénieur forestier: 
 
Avant le 15 septembre 2024, sur la superficie approximative de 1,7 hectare ayant fait l’objet 
de la coupe d’érables, telle qu’identifiée sur la carte ci-jointe: 
 
REBOISER selon la recommandation d’un ingénieur forestier de manière à reconstituer un 
peuplement présentant les caractéristiques comparables aux peuplements d’érablières en place 
au moment de la coupe en termes de pourcentage d’essences forestières. 
 
Avant le 15 octobre 2024 : 
 
PRODUIRE à la Commission un rapport d’un ingénieur forestier attestant que les travaux de 
reboisement ont été réalisés sous sa supervision et selon la prescription sylvicole. 
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À défaut par l'intimée d'obtempérer aux présentes, dans les délais impartis, par la cessation des 
activités autres que l'agriculture et la remise en état d'agriculture des lieux, la Commission 
s'adressera à la Cour supérieure, conformément aux articles 85 et suivants de la Loi, pour assurer 
la sanction de la présente ordonnance.  

Par ailleurs, la présente ordonnance n'exclut en rien l'exercice des recours prévus à la section 
VII de la Loi, en regard des infractions déjà commises. 
 
 
 
  
 ____________________________________ 

Me Hélène Lupien, vice-présidente 
pour la Commission 

 
 
  
 

____________________________________ 
Paula Bergeron, commissaire 
pour la Commission 

 
/pg 
 
p. j. Carte de l’érablière visée 
 Avis de recours et formulaire de demande de révision/rectification/révocation 
 
c. c. Municipalité de Albertville 
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UPA Avocats 
555, boul. Roland-Therrien, Bureau 100, Longueuil (Québec) J4H 3Y9 

Téléphone : 450 679-0251 | Télécopieur : 450 463-5208 | avocats@upa.qc.ca 

PAR DÉPÔT EN LIGNE 
 

« SOUS TOUTES RÉSERVES » 

 

Le 25 mars 2025 

 

 

Commission de protection du territoire agricole du Québec 

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 

Québec (Québec) G1R 4X6 

 

 

Objet : Observations en réponse au préavis d’ordonnance 
  Dossier : 445633   
  Notre dossier : RJ51-02 
               

 

 

Madame, Monsieur, 
 
La présente fait suite à l’émission par la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec (Commission) d’un préavis d’ordonnance datée du 17 février 2025, et reçu le 25 février 
2025 par la compagnie 9309-3755 Québec inc. que nous représentons. Par celui-ci, la 
Commission annonce qu’elle pourrait rendre une ordonnance visant à remettre les lieux en leur 
état antérieur à l’infraction alléguée. 
 
Nous vous transmettons ci-dessous certaines informations complémentaires à celles qui étaient 
au dossier administratif de la Commission en date du 8 août 2024. Advenant que des documents 
ou informations additionnelles y aient été ajoutés depuis cette date, nous vous prions de bien 
vouloir nous les transmettre afin que nous puissions présenter des observations additionnelles, 
le cas échéant.  
 
Notre cliente est devenue propriétaire du lot 5 246 781 le 20 décembre 2022. Trois jours plus 
tard, le 23 décembre 2022, soit avant l’infraction alléguée, ledit lot a été impacté par une 
importante tempête qui a causé un chablis. Les vents violents avaient alors causé des 
dommages importants aux arbres en les cassant et les déracinant. On voit très bien l’impact du 
chablis sur les arbres du lot dans la photo aérienne du mois de mai 2023 transmis par notre 
cliente à la Commission (page 46 du dossier administratif).   
 



2 

 

Ainsi, nous vous soumettons qu’il serait impossible de remettre le lot dans son état antérieur à 
l’infraction alléguée. Ou, à tout le moins, cela serait déraisonnable et contre-productif, puisque 
cela voudrait dire de remettre les lieux dans leur état délabré suivant le chablis. 
 
L’ingénieur forestier engagé par notre cliente recommande plutôt de reconstituer un peuplement 
présentant les caractéristiques comparables aux peuplements d’érablières en place au moment 
de la coupe en termes de pourcentage d’essences forestières en laissant pousser la végétation 
présente actuellement, étant donné que le peuplement d’érablière est à 100 % de coefficient de 
distribution selon l’inventaire de régénération, et que ce faisant, il est actuellement considéré 
comme régénéré selon les normes établies. Voir à cet effet les deux rapports de l’ingénieur 
forestier de la SERV en annexe. 
 
Nous demeurons disponibles pour vous transmettre davantage d’information au besoin et, si 
vous estimez que cela serait souhaitable, vous rencontrer. 
 
Recevez, Madame, Monsieur, l’expression de nos plus sincères salutations. 
 

 

UPA Avocats  

 

 

 

 

Rémi Jolicoeur, avocat  

Ligne directe : 438 266-3588 
Courriel : rjolicoeur@upa.qc.ca  

 

p. j.  

 

mailto:rjolicoeur@upa.qc.ca




lac-au-Saumon, le 22 octobre 2024 

Monsieur Alain Daigle 

9309-3755 Québec INC. 

445 RUE ST-RAPHAEL, ALBERTVILLE, G0J lA0 

Inventaire de régénération - peuplement d'érablière - lot 5246781 

Monsieur, 

Je vous fais parvenir l'inventaire de la régénération qui a été réalisé dans le peuplement 

d'érablière situé sur le lot 5246781 dans la municipalité d' Albertville. Le constat de l'inventaire 

est que la superficie à un coefficient de distribution (C.D.) de 100% avec un C.D. de 65% pour 

l'érable rouge et 60% pour l'érable à sucre. Selon la nomenclature des groupements 

d'essences décrit dans le document« Cartographie du cinquième inventaire écoforestier du 

Québec Méridional » à la page 51, le peuplement est codifié comme suit « ERESSB » soit 

Érablière à érable rouge, érable à sucre et sapin baumier. 

Veuillez agréer, Monsieur, mes meilleures salutations. 

&b 
Antoine Bordeleau 

Ingénieur forestier 
.,;:p-o::> ô 

p. j. Compilation_inv_reg.pdf, Plan de sondage ERS_9309-3755QclNC.pdf, Cartographie du 

cinquième inventaire écoforestier du Québec Méridional_p51.pdf 

Société d'exploitation des ressources de la Vallée 

Tel : (418) 778-5877 

108, rue du Noviciat, C.P. 278 
Lac-au-Saumon (Québec) GOJ lMO 



Cartographie du cinquième inventaire écoforestier du Québec méridional 
 

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
51 
 

Figure 9. Logigramme 2, peuplement naturel de 3 m et moins 
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• Parcelle d'inventaire ERS 

- Peuplement d'ERS (Érable à sucre) 
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